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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ŘƛȄ-sept, le ǘǊŜƛȊŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ, le Conseil communautaire de COMBRAILLES SIOULE ET MORGE, dument 

ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł [ŀ tŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ł tƻǳȊƻƭΣ ǎƻǳs la présidence de Monsieur Jean-Marie 

MOUCHARD, Président, 

Date de convocation : 7 avril 2017 

Présents : 

Membres Titulaires : MM. & Mmes ARCHAUD Claude, BALY Franck, BARE Michaël, BONNET Grégory, BOULAIS Loïc, 

BOULEAU Bernard, BOURBONNAIS Jean-Claude, CAILLET Pascal, CAUDRELIER-PEYNET Valérie, CHANSEAUME Camille, 

CHARBONNEL Pascal, COLOMBIER Christine, COUCHARD Olivier, COUTIERE Daniel, DA SILVA José, DREVET Yannick, 

ESPAGNOL Alain, GATIGNOL Joëlle, GENDRE Martial, GUILLOT Sébastien, HOVART Lilyane, LAMAISON Marie-Hélène, 

LAMBERT Bernard, LANGUILLE André, LANNAREIX Jean-Pierre, LESCURE Bernard, LOBREGAT Stéphane, MANUBY Didier, 

MASSON Yannick, MEGE Isabelle, MOUCHARD Jean-Marie, MUSELIER Jean-Pierre, PERROCHE Paulette, PIEUCHOT-MONNET 

Chantal, POUZADOUX Jean-Paul, ROGUET François, SARDIER Denis, SAUVESTRE Daniel, SCHIETTEKATTE Charles, SECOND 

Jean-François, VALANCHON Annie et VIALANEIX Michèle, 

Membres suppléants avec voix délibérative :  - 

Procurations : M. CRISPYN Guillaume à M. BONNET Grégory, Mme FERREIRA Raquel à Mme MEGE Isabelle, M. MAGNER 

Jacques-Bernard à M. BARE Michaël, M. MAZERON Laurent à M. MANUBY Didier 

Absents/excusés : MM. & Mme CRYSPIN Guillaume, FERREIRA Raquel, MAGNER Jacques-Bernard, et MAZERON Laurent, 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L2121-27 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Nombre de membres en exercice : 46 
Nombre de personnes présentes : 42 
Nombre de suffrages exprimés : 46 dont 4 procurations 
 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎŞŘŞΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнм-мр Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

secrétaire de séance pris au sein du Conseil, Mme Isabelle MEGE est désignée pƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜ a 

acceptée. 

 

INFORMATIONS PREALABLES 

 

 

 

APPROBATION DES COMPTE-RENDU de CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

Sans objet : pas encore transmis 

 

 

 

COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS DU PRESIDENT 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-14 Υ /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b D!w!D9 Lb¢9w/haa¦b![ ! 
COMBRONDE ς Transfert du contrat de Contrôleur Technique 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł /ƻƳōǊƻƴŘŜΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
Contrôleur Technique est confiée à la société DEKRA INDUSTRIAL SAS Agence Auvergne sise Parc 
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Technologique de La Pardieu - 2 avenue Léonard de Vinci - 63000 CLERMONT FERRAND pour un 
montant de 2 трлΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ о оллΣлл ϵ ¢¢/Φ  

 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-15 Υ /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b D!w!D9 Lb¢9w/haa¦b![ ! 
COMBRONDE ς ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  

Dans le cadre des travauȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł /ƻƳōǊƻƴŘŜΣ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ 
ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !/! !w/IL¢9/¢9{ 9¢ !{{h/L9{ ǎƛǎŜ пмΣ ŀǾŜƴǳŜ !ƭōŜǊǘ Ŝǘ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ - 
63000 CLERMONT-FERRAND pour un montant de 26 пслΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ ом трнΣлл ϵ ¢¢/Φ  

 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-16 Υ /hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b D!w!D9 Lb¢9w/haa¦b![ ! 
COMBRONDE ς Transfert du contrat de Coordinateur de Sécurité et de Protection de la Santé des 
Travailleurs 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł /ƻƳōǊƻƴŘŜΣ ƭa mission de 
/ƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩ9Φ¦ΦwΦ[Φ aŀǊŎ 
GALLETTI sise 27, rue Victor Hugo - соолл ¢IL9w{ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м мннΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ м опсΣлл ϵ 
TTC.  

 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-17 : CONSTRUCTION ET/OU REHABILITATION DE SALLES DE 
RESTAURATION SCOLAIRE ET OFFICE ς ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  

Dans le cadre des travaux de construction et/ou réhabilitation de salles de restauration scolaire et 
office sur les communes de Beauregard-Vendon, Champs, Montcel, Prompsat et Yssac-la-Tourette, la 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !/! !w/IL¢9/¢9{ 9¢ !{{h/L9{ ǎƛǎŜ пмΣ ŀǾŜƴǳŜ !ƭōŜǊǘ Ŝǘ 
Elisabeth - 63000 CLERMONT-FERRAND pour un montant de 48 875,08 ϵ I¢ ǎƻƛǘ ру срлΣмл ϵ ¢¢/Φ  

 

V DECISION DU PRESIDENT N°2017-18 : CONSTRUCTION ET/OU REHABILITATION DE SALLES DE 
RESTAURATION SCOLAIRE ET OFFICE ς Transfert du contrat de Coordinateur de Sécurité et de 
Protection de la Santé des Travailleurs 

Dans le cadre des travaux de construction et/ou réhabilitation de salles de restauration scolaire et 
office sur les communes de Beauregard-Vendon, Champs, Montcel, Prompsat et Yssac-la-Tourette, la 
mission de Coordinateur de Sécurité et de Protection de la Santé des Travailleurs est confiée à 
ƭΩ9Φ¦ΦwΦ[Φ aŀǊŎ D![[9¢¢L ǎƛǎŜ нтΣ ǊǳŜ ±ƛŎǘƻǊ IǳƎƻ - 63300 THIERS pour un montant de 5 фмсΣлл ϵ I¢ 
soit 7 лффΣнл ϵ ¢¢/Φ 

 

 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS DU CIAS 

Sans objet 

 

 

Ajout de points à l'ordre du jour 

tŀǎ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ Ƨour 
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D-2017-04-01 Délibération cadre sur les dotations voirie 

Plusieurs communes ont réalisé par le passé des transferts de charges au titre de la compétence 
voirie Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΦ   

DΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ нлмт ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊƛŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 
Menat. 

 

A ce jour, les montants transférés au titre de la compétence voirie (investissement) sont les suivants : 

 

Communes Transfert de charges 

Beauregard-Vendon нс фмпΣоф ϵ 

Combronde рс ппуΣун ϵ 

Champs мр лллΣлл ϵ 

Davayat мн нрфΣфр ϵ 

Gimeaux нл лллΣлл ϵ 

Jozerand мм тмнΣум ϵ 

Montcel у фнрΣпо ϵ 

Prompsat мн пмпΣпп ϵ 

Saint-Hilaire la Croix ф пспΣул ϵ 

Saint-Myon мр сфнΣрс ϵ 

Teilhède мо торΣум ϵ 

Yssac-la-Tourette ф фонΣрн ϵ 

SOUS TOTAL COTES DE COMBRAILLES 212 рлмΣро ϵ 

Blot l'Eglise мл лллΣлл ϵ 

Lisseuil мр лллΣлл ϵ 

Marcillat мр лллΣлл ϵ 

Pouzol мр лллΣлл ϵ 

Saint Gal/Sioule мл лллΣлл ϵ 

Saint Pardoux нр лллΣлл ϵ 

Saint Quintin/Sioule мо лллΣлл ϵ 

Saint Rémy de Blot п фллΣлл ϵ 

SOUS TOTAL 8 de MENAT 107 фллΣлл ϵ 

TOTAL 320 плмΣро ϵ 

 

Pour les communes de la communauté de communes des Côtes de Combrailles, ces charges 
tranǎŦŞǊŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŀƛǘ ǳƴŜ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻǳȊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƘƻƛǎƛǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ 
(longueur de voirie, population, surface). 

Pour les 8 communes issues de la Communauté de Communes du Pays de Menat, ces charges 
ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ 
dans leur budget communal, ces sommes étant désormais « reversées » à la communauté de 
communes pour finŀƴŎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ όǎƻƳƳŜǎ ǊŜǾŜǊǎŞŜǎ Ł ƭΩ9t/L Ǿƛŀ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
compensation). 

Par souci de clarté et de traçabilité dans le temps, il est proposé une délibération cadre qui prend 
acte des transferts de charges passées au titre de la compétence voirie, à compter de 2018. 
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Chaque commune retrouvera chaque année les montants suivants pour sa dotation voirie : 

 

Communes Transfert de charges 

Beauregard-Vendon нс фмпΣоф ϵ 

Combronde рс ппуΣун ϵ 

Champs мр лллΣлл ϵ 

Davayat мн нрфΣфр ϵ 

Gimeaux нл лллΣлл ϵ 

Jozerand мм тмнΣум ϵ 

Montcel у фнрΣпо ϵ 

Prompsat мн пмпΣпп ϵ 

Saint-Hilaire la Croix ф пспΣул ϵ 

Saint-Myon мр сфнΣрс ϵ 

Teilhède мо торΣум ϵ 

Yssac-la-Tourette ф фонΣрн ϵ 

SOUS TOTAL COTES DE COMBRAILLES 212 рлмΣро ϵ 

Blot l'Eglise мл лллΣлл ϵ 

Lisseuil мр лллΣлл ϵ 

Marcillat мр лллΣлл ϵ 

Pouzol мр лллΣлл ϵ 

Saint Gal/Sioule мл лллΣлл ϵ 

Saint Pardoux нр лллΣлл ϵ 

Saint Quintin/Sioule мо лллΣлл ϵ 

Saint Rémy de Blot п фллΣлл ϵ 

SOUS TOTAL 8 de MENAT 107 фллΣлл ϵ 

TOTAL 320 плмΣро ϵ 

 

Sur la Communauté de Communes de Côtes de Combrailles, les dotations pouvaient être cumulées 
sur plusieurs années si les communes ne faisaient pas de travaux ou moins de travaux que leurs 
dotations. Les communes avaient alors la possibilité de « stocker » des dotations voirie, en vue de la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ 
« capitaliser » des enveloppes de voirie.  Chaque année, un solde de la dotation voirie était arrêté au 
31/12 selon les écritures réalisées au compte-administratif. Ces soldes positifs (et négatifs) seraient 
ǊŜǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜ 
bénéfice de leur épargne. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o APPROUVE, le principe évoqué dans cette présente délibération ; 

o tw9/L{9 ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ς discussion sera engagée en 2017 sur la redéfinition de la 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł 
compter de 2018. 

 
Abstention : 14 

Contre : 2 

Pour : 30 
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D-2017-04-02 IŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ¢ŀȄŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмт 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ тр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ нлмс ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ¢I ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 9t/L ƛǎǎǳǎ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩLCtΣ c'est-à-ŘƛǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мр 
ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŦƛǎŎŀƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜǘΦ 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l'article 1411 du code général des impôts, la valeur 
ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊƛōuable est diminuée : 

- d'un abattement obligatoire pour charges de famille ;  

- et, le cas échéant, d'abattements facultatifs à la base dont l'institution est laissée à 
l'appréciation des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.  

V Abattements obligatoires : 

Les abattements pour charges de famille sont obligatoires.  

 

Ils sont fixés, par la loi, à un minimum de :  

- 10 % de la valeur locative moyenne des logements pour chacune des deux premières 
personnes à charge ;  

- 15 % de cette même valeur locative moyenne à partir de la troisième personne à charge.  

V Abattement facultatif : 

Abattement général à la base : Les communes et les EPCI à fiscalité propre peuvent instituer, au 
profit de l'ensemble de leurs contribuables, un abattement facultatif à la base.  Le taux de cet 
ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł м҈ ƧǳǎǉǳΩŁ мр҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 
moyenne des logements.  

V tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ¢I : 

Il est proposé au conseil communautaire de voter sa propre politique intercommunale d'abattement 
TH, sur la base du droit commun, c'est à dire d'harmoniser sur l'ensemble du territoire 
intercommunal les abattements qui s'appliquent sur la fraction de TH intercommunale. 

V Impact sur les taux de TH ŘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ : 

Cette harmonisation des abattements applicables en matière de TH s'accompagne d'un recalcul des 
bases dites "harmonisées" selon la nouvelle politique d'abattement TH intercommunal, et donc à 
produit constant, conduit au calcul d'un nouveau taux moyen pondéré tenant compte de 
l'harmonisation de la politique d'abattement TH. En d'autres termes, les taux de TH harmonisés 
correspondent aux taux qui auraient été appliqués dans chacun des EPCI participant à la fusion si, 
l'année de référence et à produit fiscal constant, les abattements de l'EPCI avaient été appliqués. 

Ces taux harmonisés correspondent, pour chaque EPCI préexistant, au taux de TH résultant du 
rapport entre le produit de la TH compris dans le rôle général de l'année de référence et les bases 
nettes de TH harmonisées. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o !ttwh¦±9 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ - harmonisation des 
ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ¢I Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмт 

o DECIDE DE Ne pas modifier ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǎƻƛǘ 
ŘϥŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

Á 10 % pour chacune des deux premières personnes à charge  

Á 15 % pour chacune des personnes à partir de la 3ème personne à charge  
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o DECIDE DE NE PAS METTRE en place d'abattement facultatif 

o CHARGE M. le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
Abstention : 1  

Contre : 1  

Pour : 44 

 

 

D-2017-04-03 Intégration fiscale progressive 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсоу-0 bis du CGI, des taux d'imposition de taxe d'habitation et de taxes foncières 
différents peuvent être appliqués selon le territoire des établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants pendant une période transitoire. 

La délibération qui institue cette procédure d'intégration fiscale progressive en détermine la durée, 
dans la limite de douze ans.  

A défaut, la procédure est applicable aux douze premiers budgets de l'établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion.  

Cette décision est prise soit par délibérations concordantes des établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants avant la fusion, soit par une délibération de 
l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion. La durée de la période 
d'intégration fiscale progressive ne peut être modifiée ultérieurement.  

Les différences qui affectent les taux d'imposition appliqués sur le territoire des établissements 
publics de coopération intercommunale préexistants sont réduites chaque année par parts égales. 

Par dérogation au I de l'article 1639 A bis, cette homogénéisation peut être décidée dans les mêmes 
conditions de délai que le recours à la procédure d'intégration fiscale progressive prévue au présent 
1°.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ 
conseil communautaire de mettre en place une intégration fiscale progressive 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o 59/L59 ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ¢I ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩ9t/L /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ н ŀƴǎ όŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ƻǴ 
ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘύΣ Ǉƻur aboutir vers le taux de convergence lors de la 3ème 
ŀƴƴŞŜΣ ǎƻƛǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф ; 

o 59/L59 ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ C. ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9t/L 
Combrailles, Sioule et Morge sur une durée de 2  ans (durée de la période transitoire où des 
ǘŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘύΣ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ оŝƳŜ 
ŀƴƴŞŜΣ ǎƻƛǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф ; 

o 59/L59 ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŝǎ нлмтΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ǇƻƴŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ Cb. ; 

o 59/L59 ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řès 2017, le taux moyen pondéré pour le taux de CFE1 ; 

o CHARGE M. le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
Abstention : 1 

Contre : 3 

Pour : 42 

 
 

                                                           
1 !ǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ нлмт Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

applicables à chaque taxe 
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D-2017-04-04 Vote des taux de fiscalité 2017 

[Ŝ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ ол ƳŀǊǎ нлмтΣ ŀ ǇƻǎŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ 
augmentation de la fiscalité « ménages » et « économique ». 

V Fiscalité économique : 

[Ŝ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǎŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 
économique si les règles de liens entre taux, ou les règles dérogatoires le permettaient. 

Conformément au deuxième alinéa du III de l'article 1638-0 bis du CGI, la première année où la 
fusion prend fiscalement effet, le taux de CFE de l'EPCI à FPU ne peut excéder le taux moyen pondéré 
(TMP) de CFE constaté l'année précédente dans les communes membres. 

Le taux moyen pondéré définitif est de 24,25% 

Ce TMP ne constitue que le taux de référence à partir duquel les EPCI à FPU peuvent fixer leur taux 
de CFE, pour la première année où la fusion prend fiscalement effet, en lui appliquant les règles du 
plafonnement, celles de la variation différenciée (BOI-IF-COLOC-20-20-20), mais également les 
dérogations aux règles de lien entre les taux. 

Ainsi, les EPCI concernés peuvent faire application de la majoration spéciale dès la première année 
où la fusion prend fiscalement effet. 

Conformément au 2° du II et au III de l'article 1636 B decies du CGI, la majoration  spéciale de CFE est 
applicable lorsque : 

- le taux de CFE qui aurait résulté des règles de lien pour l'année d'imposition est inférieur 
au taux moyen constaté l'année précédente au plan national ; 

- le taux moyen pondéré (TMP) de la taxe d'habitation (TH) et des taxes foncières (TF) 
constaté l'année précédente sur le territoire de l'EPCI (ci-après TMP TH/TF) est supérieur 
au taux moyen constaté cette même année au niveau national pour l'ensemble des 
communes et des EPCI. 

Pour la communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge », il est donc possible (au 
ƳŀȄƛƳǳƳύ ŘΩŀǳƎƳŜƴter de + 1,31 points le taux de CFE. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ /C9 ŘŜ рΣп҈Σ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ нрΣфс ҈Σ ǎƻƛǘ Ҍ мΣом ǇƻƛƴǘǎΦ 

Le produit de CFE attendu serait le suivant : 

  

Rappel Bases 
2016 

Bases 2017 
TMP 
2016 

Majoration 
spéciale 

Taux 
proposé 

2017 

Produit 2017 
prévisionnel  

CFE    10 187 778     10 156 ллл ϵ 24,25% + 1,31 25,56% 2 рфр утп ϵ 

 

V Variation de la fiscalité « ménages » (TH et TF) 

Pour mémoire, les taux de la fiscalité ménage sont fixés en respectant la seule règle de lien prévue au 
dernƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ м Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсос . sexies du CGI : le taux de la taxe foncière sur les propriétés 
ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ƻǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
budgétaire : 

 

Foncier Bâti (augmentation de 10,29 % soit +0,28 points) : 

  
Bases 2016 Bases 2017 

Taux 
moyen 

pondéré 

Coefficient 
de 

variation 

Taux 
proposé 

2017 

Produit 
2017  

FB    18 234 048    му рлп ллл ϵ 2,72% 1,102941 3,00% ррр мнл ϵ 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9EC0B086A3636EE6BA038CA08495FBF8.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000032700975&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160906
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10579-PGP.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031599664&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160101&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
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Foncier Non Bâti (augmentation de 3% soit +0,54 points) : 

  
Bases 2016 Bases 2017 

Taux 
moyen 

pondéré 

Coefficient 
de 

variation 

Taux 
proposé 

2017 

Produit 
2017  

FNB         714 122    тмт мпс ϵ 18,07% 1,030060 18,61% моо псм ϵ 

 

¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о҈ ǎƻƛǘ ҌлΣо Ǉƻƛƴǘǎύ : 

  

Bases 2016 
(non 

harmonisées) 

Taux 
2016 
(TMP) 

Bases 2017 
(bases 

harmonisées 
- estimation) 

Taux moyen 
pondéré 

harmonisé  

Coeff 
variation 

taux 
proposé 

2017 

Produit 
2017  

TH    17 516 102    10,56% мф лум нсн ϵ 9,98% 1,030060 10,28% м фсм ррп ϵ 

Vote des taux de fiscalité  

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o DECIDE DE FIXER les taux suivants : 

Á CFE : 25,56% 

Á TH :  10,28 % 

Á FNB : 18,61 % 

Á FB : 3 %  

 
Abstention : 2 

Contre : 4 

Pour : 40 

 
 

D-2017-04-05 ¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ 

5ŜǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ŎƻŜȄƛǎǘŜǊΦ {ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ƾǘŜǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ ƭΩ9t/L ŀǾŀƛǘ ƭŀ 
maitrise du vote du taux de TEOM. Le SBA appelait une contribution en euros. 

Secteur « Côtes de Combrailles :  

[Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ƭŜ {.! ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фоо 670 ϵ ǇƻǳǊ т сун Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǎƻƛǘ мнмΣрп ϵ κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝƴ 
нлмт ŎƻƴǘǊŜ мнуΣфф ϵ / habitant en 2017).  Cela représente une baisse de 5,78 % du montant par 
habitant. 

Compte-tenu des bases prévisionnelles 2017 notifiées par la DDFIP à hauteur de 5 751 птн ϵΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
proposé de diminuer le taux de TEOM à 16,25 % (contre 17,33 % en 2016). 

Secteur « Manzat Communauté » 

Rappel du taux applicable sur le secteur Manzat Communauté, fixé par le SBA qui est de 15,99 % 

 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o FIXE le Taux de TEOM, secteur Côtes de Combrailles à 16,25 % 

o PREND ACTE du taux de TEOM, secteur, Manzat Co à 15,99% 

 
Abstention : 0 

Contre : 1 

Pour : 45 
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D-2017-04-06 Taxe sur les surfaces commerciales 

La loi permet de fixer un coefficient multiplicateur compris entre 0,8 et 1,2 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎŜǳƭ aŀƴȊŀǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀǾŀƛǘ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ Ł 
мΣмр όǊŜŎŜǘǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ллл ϵύ 

En cas de fusion,  

- la première année : les dispositions en vigueur dans chaque EPCI préexistant sont 
maintenues 

- Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ Υ ƭΩ9t/L Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ лм ƻŎǘƻōǊŜ нлмт 

[ŀ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎales utiles à la préparation des budgets primitifs 
locaux pour 2017 n° NOR : INTB1704745N précise que la doctrine fiscale  considère que le sixième 
ŀƭƛƴŞŀ Řǳ мΦнΦпΦм ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нлмлΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Υ ζ ŎŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƴŜ 
peut être inférieur à 0,95 ni supérieur à 1,05 au titre de la première année pour laquelle cette faculté 
Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ηΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 9t/L ƛǎǎǳǎ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 9t/L ŜȄŜǊœŀƴǘ 
auparavant cette faculté. Ces derniers ne sont pas limités dans la détermination du coefficient 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ǉǳϥƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǾƻƛǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ƻǴ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǳ 
plan fiscal. 

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o FIXE le coŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ Ł мΣмр Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму 
 
 

D-2017-04-07 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget principal   

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎt destiné à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 
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Total aggloméré MCO CCCC

Pour mémoire :

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : упр опуΣну ϵтсф тноΣмс ϵ

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): πрнт фплΣмф ϵπнон молΣур ϵ

Résultat de fonctionnement à affecter

Dépenses fonctionnement 2016 п фтл нптΣут ϵо трл тлфΣро ϵ

Recettes fonctionnement 2016 р мнл роуΣпр ϵп моо унлΣрм ϵ

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : мрл нфлΣру ϵоуо ммлΣфу ϵ

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : упр опуΣну ϵтсф тноΣмс ϵ

н мпу птоΣлл ϵффр соуΣус ϵм мрн уопΣмп ϵ

Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016

Dépenses investissements 2016 уут фофΣлс ϵм пто омтΣнр ϵ

Recettes investissements 2016 фрм опмΣнл ϵутт трнΣпр ϵ

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): со плнΣмп ϵπрфр рспΣул ϵ

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : πрнт фплΣмф ϵπнон молΣур ϵ

D001/inv πм нфн нооΣтл ϵπпсп роуΣлр ϵπунт сфрΣср ϵ

Restes à réaliser au 31 décembre 2016

Sur dépenses d'investissement : млм мнрΣрн ϵо лут мтпΣру ϵ

Sur recettes d'investissement : нлл нтмΣрп ϵн уно утмΣфп ϵ

πмсп мрсΣсн ϵфф мпсΣлн ϵπнсо олнΣсп ϵ

Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016

Rappel du solde d'exécution cumulé : πпсп роуΣлр ϵπунт сфрΣср ϵ

Rappel du solde net des restes à réaliser : фф мпсΣлн ϵπнсо олнΣсп ϵ

001D/inv πм прс офлΣон ϵπоср офнΣло ϵπм лфл ффуΣнф ϵ

Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit :

1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : м прс офлΣон ϵоср офнΣло ϵм лфл ффуΣнф ϵ

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017)

2) Affectation complémentaire en réserves : 0 лΣлл ϵ лΣлл ϵ

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017)

3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : сфн лунΣсу ϵсол нпсΣуо ϵсм уорΣур ϵ

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017)

4) Intégration du résultat de fonctionnement de la CC Pays de Menat en 002 нло рллΣлл ϵ

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017)

ффр соуΣус ϵм мрн уопΣмп ϵTotal affecté :

Solde section de fonctionnement :

Solde section d'investissement :

Solde net des restes à réaliser :

Besoin de financement :

 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 1 

Contre : 7 

Pour : 38 
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D-2017-04-08 Adoption du BUDGET PRINCIPAL 2017 

Le président présente au conseil communautaire la section de fonctiƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o ADOPTE le BUDGET PRINCIPAL 2017 
 
Abstention : 1 

Contre : 7 

Pour : 38 
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D-2017-04-09 Reprise anticipée des résultats 2016  ς .ǳŘƎŜǘ  ŀƴƴŜȄŜ t!w/ 5Ω!/¢L±L¢9{ 
DES VOLCANS   

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘionnement est destiné à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

лΣлл ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
    Dépenses fonctionnement 2016 

    
оу остΣус ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

оу остΣоу ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : -лΣпу ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

   
Solde section de fonctionnement : 

 
-лΣпу ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    
оу остΣоу ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

лΣлл ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

-оу остΣоу ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

-оу остΣоу ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

   
Solde net des restes à réaliser : 

 
лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    
-оу остΣоу ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

лΣлл ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

-38 367,38 ϵ 
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Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   
лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  
-лΣпу ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    
Total affecté : 

 
-лΣпу ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

 

Oui cet exposé et après Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-10 !ŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ .ǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ t!w/ 5Ω!/¢L±L¢9{ 59{ ±h[/!b{ 

Le président ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil cƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « t!w/ 5Ω!/¢L±L¢9{ 59{ ±h[/!b{ » 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-11 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget  annexe ZI LES ANCIZES   

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

ру нмрΣнм ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
     Dépenses fonctionnement 2016 
    

пн улсΣфо ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

пн улсΣфо ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : 
 

лΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 

лΣлл ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

пн улсΣфо ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

пн улсΣфо ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

ру нмрΣнм ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

ру нмрΣнм ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

ру нмрΣнм ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

лΣлл ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

pas de besoin 
de financement 
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Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

0,00 ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 

лΣлл ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 
 

D-2017-04-12 Adoption du Budget annexe ZI LES ANCIZES 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜstissement 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  
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hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe ZI LES ANCIZES 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-13 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe ZA LA VARENNE  

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł Ŏƻǳvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 

      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

  Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 

 

тн тссΣрм ϵ 

      
 

 
Résultat de fonctionnement à affecter 

    Dépenses fonctionnement 2016 

    

мнр тсоΣфл ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 

    

мнр тсоΣфл ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : 

 

лΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 

 

лΣлл ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 

  Dépenses investissements 2016 

    

нмо ооуΣпм ϵ 

Recettes investissements 2016 

    

нсл лллΣлл ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 2016): пс ссмΣрф ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 

 

-тн тссΣрм ϵ 

D001/inv 

  

Solde section d'investissement : 

 

-нс млпΣфн ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 

    Sur dépenses d'investissement : 

     Sur recettes d'investissement : 

    

  

   

Solde net des restes à réaliser : 

 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 

  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

   

-нс млпΣфн ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 

   

лΣлл ϵ 

001D/inv 

  

Besoin de financement : 

 

-нс млпΣфн ϵ 

          

       Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

  



Compte-rendu du Conseil communautaire du 13 avril 2017 19/69 

 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 

 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 

  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

0Σлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 

  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2016) 

  

  

    

Total affecté : 

 

лΣлл ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘé :  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-14 Adoption du Budget annexe ZA LA VARENNE 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜstissement 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annxe 2017 « ZA LA VARENNE » 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-15 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe ZI DE QUEUILLE 

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴé à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

-оуΣмс ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
    Dépenses fonctionnement 2016 

    

мрн мтсΣтс ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

мрн мтсΣтс ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : лΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 

лΣлл ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

мрн мтсΣтс ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

мрн мтсΣтс ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

-оуΣмс ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

-оуΣмс ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

-оуΣмс ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

лΣлл ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

-оуΣмс ϵ 

        Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 
 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

лΣлл ϵ 
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(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 

лΣлл ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

 

Oui cet exposé et après en avoir ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-16 Adoption du Budget annexe ZI QUEUILLE 

Le président présente au conseil communŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘé :  

o ADOPTE le BUDGET annxe 2017 « ZI DE QUEUILLE » 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 

D-2017-04-17 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe ZA SAINT-
PARDOUX   

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄcédent de la section de fonctionnement est destiné à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 
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Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
-нл млоΣсм ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

ол упфΣфф ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
     Dépenses fonctionnement 2016 
    

лΣлл ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

лΣлл ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : лΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

-нл млоΣсм ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 

-нл млоΣсм ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

лΣлл ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

лΣлл ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

ол упфΣфф ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

ол упфΣфф ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

ол упфΣфф ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

лΣлл ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

pas de besoin 
de 
financement 

        Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 
 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

-нл млоΣсм ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 

-нл млоΣсм ϵ 
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Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ:  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-18 Adoption du Budget annexe ZA DE SAINT-PARDOUX 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du budget 2017 quƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « ZA DE SAINT-PARDOUX » 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-19 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe MULTIPLE DE 
SAINT-QUINTIN-SUR-SIOULE 

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

 

 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛné à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

-ммт тппΣнм ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
    Dépenses fonctionnement 2016 

    

м оонΣрн ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

т фотΣлл ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : с слпΣпу ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 

с слпΣпу ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

лΣлл ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

м фурΣпр ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

м фурΣпр ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

-ммт тппΣнм ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

-ммр труΣтс ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

-ммр труΣтс ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

лΣлл ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

-ммр труΣтс ϵ 

        Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 
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        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

с слпΣпу ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 

с слпΣпу ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-20 Adoption du Budget annexe  MULTIPLE DE SAINT-QUINTIN 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

 

Oui cet exposé et après en avoir ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « MULTIPLE RURAL DE SAINT-QUINTIN » 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 
 

D-2017-04-21 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe BATI LOCATIF 

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 
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Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
     Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : мм пофΣмс ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): м пфлΣсф ϵ 

       Résultat de fonctionnement à affecter 
    Dépenses fonctionnement 2016 
   

тн рофΣсм ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
   

сф поуΣсо ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : -о мллΣфу ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : мм пофΣмс ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : у ооуΣму ϵ 

       Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
 Dépenses investissements 2016 

   

ннн унмΣлр ϵ 

Recettes investissements 2016 
   

мст мумΣфо ϵ 
Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 
2016): -рр софΣмн ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : м пфлΣсф ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : -рп мпуΣпо ϵ 

       Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
    Sur dépenses d'investissement : 
   

оп снпΣлс ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
   

млф утнΣпл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : тр нпуΣоп ϵ 

       Besoin de financement de la section d'investissement au 31 déc 2016 
 Rappel du solde d'exécution cumulé : 

   

-рп мпуΣпо ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
  

тр нпуΣоп ϵ 

   

Besoin de financement : 
pas de besoin de 
financement 

       

       Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

       

1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
pas de besoin de 
financement 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 
 2) Affectation complémentaire en réserves : 

  

лΣлл ϵ 
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(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 
 3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

 
у ооуΣму ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2016) 
  

  

    

Total affecté : у ооуΣму ϵ 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴanimité:  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 
 

D-2017-04-22 Adoption du Budget annexe BATIMENTS LOCATIFS 

Le président présente au conseil communautaire la section de fonctionnement Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du 
budget 
2017 
qui 
ǎΩŞǉǳƛƭƛ
bre de 
la 
manièr
e 
suivan
te, et 
qui 
prend 
en 
compt
e la 
reprise 
anticip
ée des 
résulta
ts :  
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hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annxe 2017 « BATIMENTS LOCATIFS » 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 
 

D-2017-04-23 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe ATELIER RELAIS 

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜment est destiné à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
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Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

ннсΣмт ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

-мм фуфΣсф ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
    Dépenses fonctionnement 2016 

    

мн ррнΣфу ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

от тлоΣрп ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : нр мрлΣрс ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

ннсΣмт ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 
нр отсΣто ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

мф нлуΣнн ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

мр смоΣфр ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

-о рфпΣнт ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

-мм фуфΣсф ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

-мр руоΣфс ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

-мр руоΣфс ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

лΣлл ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

-мр руоΣфс ϵ 

        Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 
 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

мр руоΣфс ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

ф тфнΣтт ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 
нр отсΣто ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 
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Contre : 0 

Pour : 46 

 
 

D-2017-04-24 Adoption du Budget annexe ATELIER RELAIS 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

 

Oui cet exposé et après en aǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annxe 2017 « ATELIER RELAIS » 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-25 Reprise anticipée des résultats 2016  - REOM    

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
пооΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

лΣлл ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
    

Dépenses fonctionnement 2016 
    

461 164,56 
ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

460 731,56 
ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : -пооΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

пооΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 

лΣлл ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

лΣлл ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

лΣлл ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

лΣлл ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

лΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

лΣлл ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

лΣлл ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

pas de 
besoin de 
financement 
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        Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 
 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 

лΣлл ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-26 Adoption du Budget annexe REOM   

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ře la manière suivante, et qui prend en compte la reprise anticipée 
des résultats :  

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « REOM» 
 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-27 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe ENFANCE 
JEUNESSE 

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 
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Pour mémoire : AGGLOMERE

 Jeunesse 

Manzat co 

 Jeunesse 

CCCC 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : нм урмΣфн ϵпс омлΣул ϵ-             су мснΣтн ϵ

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): ну тпрΣоп ϵнр сттΣлп ϵ             о лсуΣол ϵ

Résultat de fonctionnement à affecter

Dépenses fonctionnement 2016 м трн оонΣнл ϵпсм сппΣмм ϵ          м нфл сууΣлф ϵ

Recettes fonctionnement 2016 м тоф мооΣмм ϵрмл лсуΣлл ϵ          м ннф лсрΣмм ϵ

Résultat de l 'exercice 2016(recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : πмо мффΣлф ϵпу пноΣуф ϵπсм сннΣфу ϵ

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016 : нм урмΣфн ϵπпс омлΣул ϵсу мснΣтн ϵ

у срнΣуо ϵн ммоΣлф ϵс рофΣтп ϵ

Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016

Dépenses investissements 2016 нср лунΣту ϵмн урнΣнл ϵ             нрн нолΣру ϵ

Recettes investissements 2016 нмп ммоΣтн ϵу опмΣфс ϵ               нлр ттмΣтс ϵ

Solde d'exécution de l 'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 2016):πрл фсфΣлс ϵπп рмлΣнп ϵπпс пруΣун ϵ

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : ну тпрΣоп ϵнр сттΣлп ϵо лсуΣол ϵ

D001/inv πнн нноΣтн ϵнм мссΣул ϵπпо офлΣрн ϵ

Restes à réaliser au 31 décembre 2016

Sur dépenses d'investissement : тнм уррΣфс ϵосф сннΣлл ϵорн нооΣфс ϵ

Sur recettes d'investissement : тпп лтфΣсу ϵосм пмнΣлл ϵоун сстΣсу ϵ

нн нноΣтн ϵπу нмлΣлл ϵол пооΣтн ϵ

Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016

Rappel du solde d'exécution cumulé : πнн нноΣтн ϵнм мссΣул ϵπпо офлΣрн ϵ

Rappel du solde net des restes à réaliser : нн нноΣтн ϵπу нмлΣлл ϵол пооΣтн ϵ

001D/inv лΣлл ϵмн фрсΣул ϵπмн фрсΣул ϵ

Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit :

1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : лΣлл ϵ

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017)

2) Affectation complémentaire en réserves : лΣлл ϵ

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017)

3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : у срнΣуо ϵ

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017)

у срнΣуо ϵTotal affecté :

Solde section d'investissement :

Solde net des restes à réaliser :

Besoin de financement :

Solde section de fonctionnement :

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité :  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 
 
Abstention : 4 

Contre : 5 

Pour : 37 
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D-2017-04-28 Adoption du Budget annexe ENFANCE JEUNESSE 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞquilibre de la manière suivante, et qui prend en compte la reprise anticipée 
des résultats :  

 

 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité  :  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « ENFANCE JEUNESSE » 
 
 
Abstention : 4 

Contre : 5 

Pour : 37 
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D-2017-04-29 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe « EQUIPEMENTS 
SPORTIFS  

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ de fonctionnement est destiné à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

-млр труΣпс ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
    Dépenses fonctionnement 2016 

    

ффп номΣнр ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

1 112 938,09 
ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : мму тлсΣуп ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 
мму тлсΣуп ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

оус трпΣмр ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

нпт утфΣпт ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

-моу утпΣсу ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

-млр труΣпс ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

-нпп сооΣмп ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

офр упмΣус ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

ртл сслΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 
мтп умуΣмп ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

-нпп сооΣмп ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

мтп умуΣмп ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

-сф умрΣлл ϵ 
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Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

сф умрΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

пу уфмΣуп ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 
мму тлсΣуп ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-30 Adoption du Budget annexe EQUIPEMENTS SPORTIFS 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  

 

 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « EQUIPEMENTS SPORTIFS » 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 
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D-2017-04-31 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe CINEMA  

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
  

м мтпΣпс ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
     Dépenses fonctionnement 2016 

     

мто фсрΣмф ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
     

мун ултΣум ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : 
 

у упнΣсн ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement 
: 

 
у упнΣсн ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
   Dépenses investissements 2016 

     

нн лнпΣсу ϵ 

Recettes investissements 2016 
     

мн ллфΣпм ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

-мл лмрΣнт ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
  

м мтпΣпс ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

-у уплΣум ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 

     

н пснΣрн ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
     

лΣлл ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

-н пснΣрн ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

-у уплΣум ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
    

-н пснΣрн ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

-мм олоΣоо ϵ 

        Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 
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1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

у упнΣсн ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
   2) Affectation complémentaire en réserves : 

    

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
   3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 
  

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 

у упнΣсн ϵ 

 

Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 
 
 

D-2017-04-32 Adoption du Budget annexe CINEMA   

Le prŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  
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Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « CINEMA » 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 
 

D-2017-04-33 Reprise anticipée des résultats 2016  ς Budget annexe « Activités 
culturelles » 

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 
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- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 
      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 
лΣлл ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 
 

-3м нлнΣтн ϵ 

        Résultat de fonctionnement à affecter 
    Dépenses fonctionnement 2016 

    

нун нлмΣтм ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 
    

осо стоΣум ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : ум птнΣмл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 
 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 
 
ум птнΣмл ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Dépenses investissements 2016 

    

то нтпΣмо ϵ 

Recettes investissements 2016 
    

пр рфлΣту ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budg moins dépenses budg 2016): 
 

-нт суоΣор ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 
 

-ом нлнΣтн ϵ 

D001/inv 
  

Solde section d'investissement : 
 

-ру уусΣлт ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 
     Sur dépenses d'investissement : 
    

стрΣлл ϵ 

Sur recettes d'investissement : 
    

офнΣто ϵ 

   

Solde net des restes à réaliser : 
 

-нунΣнт ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 
  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

-ру уусΣлт ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 
   

-нунΣнт ϵ 

001D/inv 
  

Besoin de financement : 
 

-рф мсуΣоп ϵ 

        Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 
 

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 
 

рф мсуΣоп ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2017) 
  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

нн олоΣтс ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2017) 
   

  

    

Total affecté : 
 
ум птнΣмл ϵ 
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Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil comƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 

D-2017-04-34 Adoption du Budget annexe ACTIVITES CULTURELLES 

Le président présente au conseil communautaire la sectƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  
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hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « ACTIVITES CULTURELLES » 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 

D-2017-04-35 Reprise anticipée des résultats 2016  ς t!w/ 59 [Ω!L½9 ½!/ м  

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘion de fonctionnement est destiné à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 



Compte-rendu du Conseil communautaire du 13 avril 2017 50/69 

 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 

Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 

      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

  Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 

 

-смт ффсΣон ϵ 

      
 

 
Résultat de fonctionnement à affecter 

    Dépenses fonctionnement 2016 

    

ммф слсΣоу ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 

    

ммф слсΣоу ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : 

 

лΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 

 

лΣлл ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 

  Dépenses investissements 2016 

    

ртр опрΣрм ϵ 

Recettes investissements 2016 

    

лΣлл ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 2016): -ртр опрΣрм ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 

 

-смт ффсΣон ϵ 

D001/inv 

  

Solde section d'investissement : 

 

-м мфо опмΣуо ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 

    Sur dépenses d'investissement : 

     Sur recettes d'investissement : 

    

  

   

Solde net des restes à réaliser : 

 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 

  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

-м мфо опмΣуо ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 

   

лΣлл ϵ 

001D/inv 

  

Besoin de financement : 

 

-м мфо опмΣуо ϵ 

          

       Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

  

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 

 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 

  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 

  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2016) 

   

  

    

Total affecté : 

 

лΣлл ϵ 
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Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 

D-2017-04-36 !ŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ .ǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ t!w/ 59 [Ω!L½9 ½!/ м 

Le président présente au conseil communautaire la section de fonctioƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  
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hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET annexe 2017 « t!w/ 59 [Ω!L½9 ½!/ м » 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 

D-2017-04-37 Reprise anticipée des résultats 2016  ςZAC 2 

Conformément à l'article L. 2311-5 du CGCT, il est possible, au titre de l'exercice clos et avant 
l'adoption du compte administratif, de procéder à la reprise anticipée des résultats. 

Lorsque le résultat excédentaire de la section de fonctionnement est repris par anticipation, la 
reprise s'effectue dans les conditions suivantes : 

- ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴé à couvrir en priorité le besoin de 
financement de la section d'investissement (compte tenu des restes à réaliser) ; 

- le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 
d'investissement. 
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Le conseil communautaire inscrit également au budget de reprise la prévision d'affectation. 

Le déficit de fonctionnement peut de la même façon faire l'objet d'une reprise anticipée. Il est alors 
repris en dépenses de la section de fonctionnement. Le besoin de financement de la section 
d'investissement ou, le cas échéant, l'excédent de la section d'investissement sont également repris 
par anticipation. 

Dans tous les cas (affectation d'un excédent ou reprise d'un déficit de fonctionnement), les restes à 
réaliser des deux sections font également l'objet d'une reprise anticipée. 

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie par 
l'ordonnateur et attestée par le comptable et accompagnés de l'état des restes à réaliser au 31 
décembre. 

Pour mémoire : 

      Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

  Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016): 

 

-рлу рмфΣус ϵ 

      
 

 
Résultat de fonctionnement à affecter 

    Dépenses fonctionnement 2016 

    

м онл срмΣсл ϵ 

Recettes fonctionnement 2016 

    

м онл срмΣсл ϵ 

Résultat de l'exercice 2016 (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires) : 

 

лΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté (ligne 002 du budget 2016) : 

 

лΣлл ϵ 

   

Solde section de fonctionnement : 

 

лΣлл ϵ 

        Solde d'exécution de la section d'investissement au 31 décembre 2016 

  Dépenses investissements 2016 

    

м прр стфΣнт ϵ 

Recettes investissements 2016 

    

о рлл лллΣлл ϵ 

Solde d'exécution de l'exercice (recettes budgétaires moins dépenses budgétaires 
2016): 

н лпп онлΣто ϵ 

Résultat d'investissement antérieur reporté (ligne 001 du budget 2016) : 

 

-508 519,86 ϵ 

D001/inv 

  

Solde section d'investissement : 

 

м рор уллΣут ϵ 

        Restes à réaliser au 31 décembre 2016 

    Sur dépenses d'investissement : 

     Sur recettes d'investissement : 

    

  

   

Solde net des restes à réaliser : 

 

лΣлл ϵ 

        Besoin de financement de la section d'investissement au 31 décembre 2016 

  Rappel du solde d'exécution cumulé : 

    

м рор уллΣут ϵ 

Rappel du solde net des restes à réaliser : 

   

лΣлл ϵ 

001R/inv 

  

Besoin de financement : 

 

Pas besoin  

          

       Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

  

        1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement : 

 

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 

  2) Affectation complémentaire en réserves : 

   

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette budgétaire au compte 1068 de l'exercice 2016) 

  3) Reste disponible sur résultat de fonctionnement cumulé : 

  

лΣлл ϵ 

(à reprendre en recette ligne 002 du budget 2016) 

   

  

    

Total affecté : 

 

лΣлл ϵ 
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Lors du vote du compte administratif, les résultats seront définitivement arrêtés. L'assemblée 
délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les montants repris par 
anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif. 

En tout état de cause, la délibération d'affectation du résultat devra intervenir, comme pour la 
reprise classique des résultats, après le vote du compte administratif, qu'il y ait ou pas différence 
avec la reprise anticipée. Enfin, l'exécution du titre de recettes sur le compte 1068 ne pourra avoir 
lieu qu'après le vote du compte administratif et au vu de la délibération d'affectation. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o APPROUVE la reprise anticipée des résultats telle que présentée ci-dessus 

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

 

D-2017-04-38 !ŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ .¦5D9¢ !bb9·9 t!w/ 59 [Ω!L½9 ½!/ н 

Le président présente au conseil communautairŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт ǉǳƛ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
des résultats :  
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hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ADOPTE le BUDGET ANNEXE « t!w/ 59 [Ω!L½9 ½!/ н ζ  

 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Pour : 46 

D-2017-04-39 Délibération relative aux subventions et cotisations 

Dans la continuité du vote des budgets 2017, il est proposé au conseil communautaire ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 

les veǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмтΦ 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o APPROUVE le versement des cotisations ou subventions 2017 selon la liste ci-dessous : 

Á Budget général : 

Organisme Montant max 

ADCF м фсрΣрл ϵ 
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 ARDTA м лллΣлл ϵ 

AMF м оолΣлл ϵ 

Auvergne Active уллΣлл ϵ 

Viaméca м онлΣлл ϵ 

Plateforme Initiative Locale - 
Initiative RIOM COMBRAILLES н ултΣур ϵ 

SMADC Informatique мо лстΣлл ϵ 

SIET Brayauds et Combrailles 6 800,00 ϵ 

ADHUME мп сурΣрл ϵ 

Ecole des sciences 2 ллл ϵ 

Association Bailleurs Puy de Dome: 
Fichier partagé demande locative оллΣлл ϵ 

 

SMADC Contribution Générale  пт рнсΣму ϵ 

Office de Tourisme 
Intercommunautaire уу уомΣлл ϵ 

Fonds de Mutualisation A89 34 586Σлл ϵ 

Fonds de Mutualisation A89 - 
Cotis. 2016 нм сруΣлл ϵ 

RESEAU TRANSMISSION AGRICOLE п отрΣлл ϵ 

SIEG Eclairage publique о тллΣлл ϵ 

 

Á Budget annexe « activités culturelles »: 

Union Musicale ς montant 
forfaitaire  43 ллл ϵ 

Association Lyrique de 
Combronde 22 ллл ϵ 

Subvention exceptionnelle : 80  
ŀƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ aǳǎƛŎŀƭŜ 3 ллл ϵ 

 
 

D-2017-04-40 ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Ł ƭΩ9It!5 ŘŜ /ƻƳōǊƻƴŘŜ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
concordante à celle du CIAS)  

Plusieurs agents des EHPAD (Les Orchis à Combronde, Le Montel à Manzat et EHPAD des Ancizes-
Comps) demandent à pouvoir déjeuner sur place à titre onéreux. Par ailleurs régulièrement les 
familles souhaitent pouvoir déjeuner avec un résident. Il convient donc de fixer le prix de vente des 
repas.  

Une harmonisation sera progressivement recherchée, les trois établissements relevant désormais 
ŘΩǳƴ ƳşƳŜ /L!{Φ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ ǎŜǊǾƛǎ Ł ƭΩ9It!5 ŘŜ /ƻƳōǊƻƴŘŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ζ restauration 
collective » de la communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge » (revendus par le 
budget annexe jeunesse aux agents et aux invités), alors que ceux des EHPAD des Ancizes et de 
Manzat sont produits et facturés par les établissements. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /L!{ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмт ŀ ŦƛȄŞ le tarif des repas 
comme suit : 

- нΣоу ϵ κ ǊŜǇŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9It!5 Les Orchis 

- 10Σлл ϵ / repas pour les membres des familles des résidents.  
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Compte-ǘŜƴǳ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŦŀŎǘǳǊŜ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ 
délibération concordante. 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o APPROUVE les tarifs comme présentés ci-dessus pour les repas prix ¨ lôEHPAD de 
Combronde, fournis par le budget annexe jeunesse de la communauté de communes. 

 

D-2017-04-41 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩhŜǳǾǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ 

Le calcul de la subvention à attribuer au COS se fait par application du taux de 1.5% sur la masse 
salariale N-1. 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ нлмтΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ /h{ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Budget principal CC CSM : 5 тмоΣлт ϵ 

- BA Equipements sportifs : 3 пспΣфс ϵ 

- BA Enfance-Jeunesse : 2 рмтΣлс ϵ 

- BA Activités culturelles : 1 лрпΣтм ϵ 

- BA Cinéma Υ руфΣнл ϵΦ 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o APPROUVE le versement au COS des subventions citées ci-dessus. 

 

D-2017-04-42 Avenant au contrat de location pour Auvergne Bio Distribution (suite 
travaux extension) 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
bâtiment industriel à vocation agroalimentaire sur la zone de la Varenne, à Combronde.  

Cet immobilier est loué à la SCIC « Auvergne Bio Distribution ηΦ  /Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ млф ƳчΣ ŀǾŜŎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŦǊƻƛŘŜ 
supplémentaire. 

/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

¦ƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞΣ Ŝǘ ƭΩŀƴƴǳƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻȅŜǊΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ 
ǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎée depuis le 1er janvier 2017. 

!ǳǎǎƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ŀǳ ōŀƛƭ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻȅŜǊ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǊŞŞŜΦ  

Le montant annuel du loyer, après extension, est de 15 смпΣос ϵI¢ ǇŀǊ ŀƴ όŎƻƴǘǊŜ мм опфΣлл ϵ I¢ 
précédemment). 

/Ŝǘ ŀǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
à la Communauté de Communes « Combrailles, Sioule et Morge ». 

 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

o AUTORISE M. le Pr®sident ¨ signer lôavenant nÁ1 au contrat de bail 

 

D-2017-04-43 DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇƻǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ 
Manzat) Annule et remplace délibération n° 2017-04-43  

Par délibération n°2015/03 en date du 26 février 2015, le Conseil communautaire de Manzat 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŞŎƛŘŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ т ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ aŀƴȊŀǘΦ Ce projet ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
concours financier de 20 ллл ϵ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ  

Par courrier en date du 14 mars 2017, OPHIS a présenté un nouveau dossier de financement de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (contrat de prêt n°61751). 
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Le montant global contracté par le CDC est de 925 смт ϵ ǎǳǊ п ǇǊşǘǎ : 

- PLAI  pour 222 усн ϵ 

- PLAI Foncier pour 55 тну ϵ 

- PLUS pour 512 мфс ϵ 

- PLUS Foncier pour 134 уом ϵ 

Par délibération en date du 29 septembre 2015, le Conseil départemental apporte une garantie à  
50 %. 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o DECIDE DE RAPPORTER la délibération du Conseil communautaire de Manzat Communauté 
susvisée  

o !//hw59 ǎŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ рл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ŘΩǳƴ montant 
total de 925 смт ϵ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩhtIL{ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n°61751 

o PRECISE que le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération 

o PRECISE que la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩhtIL{ Řƻƴǘ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 

o tw9/L{9 ǉǳŜ ǎǳǊ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ 
/ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎe de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement, ressources qui devront être 
libérer par la collectivité pour couvrir les charges du prêt. 

 

D-2017-04-44 tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ ς Compromis de vente VOL-V BIOMASSE ς Transfert de la 
parcelle YC85  

Il est rappelé au Conseil communautaire sa délibération n°2017-02-04 en date du 16 février 2017 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ¸/ ур ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀǊŎ ŘŜ 
ƭΩ!ƛȊŜ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƳōǊƻƴŘŜύ ŀǾŜŎ ƭŀ société VOL-± Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
avec remise au réseau gaz. 

Cette délibération fait suite à la délibération n°20160704-02 en date du 4 juillet 2016 du Comité 
ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ ǉǳƛ ŀǊǊşǘŀƛǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ Ǿente. 

Dans un souci de rapidité de signature du compromis de vente avec la société VOL-V BIOMASSE, le 
/ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲнлмтломр-02 en 
date du 15 mars 2017, le transfert de la parcelle YC 85, dΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ о ƘŜŎǘŀǊŜǎ со 
ŀǊŜǎ мп ŎŜƴǘƛŀǊŜǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
« Combrailles, Sioule et Morge ». 

Ce transfert se fait à titre gratuit. 

La valeur vénale est de 88 фсоΣлп ϵI¢Φ 

Oui cet expoǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o ACCEPTE ce transfert 

o AUTORISE M. le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à la cession du 
terrain susvisé. 
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D-2017-04-45  tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ ς Compromis de vente VOL-V BIOMASSE ς Modification de 
la délibération n°2017-02-04 du 16-02-2017  

Il est rappelé au Conseil communautaire sa délibération n°2017-02-04 en date du 16 février 2017 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ¸/ ур ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ le Parc de 
ƭΩ!ƛȊŜ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƳōǊƻƴŘŜύ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±h[-± Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
avec remise au réseau gaz. 

Cette délibération fait suite à la délibération n°20160704-02 en date du 4 juillet 2016 du Comité 
syndical du Syndicat mƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ ό{ȅat!ύ ǉǳƛ ŀǊǊşǘŀƛǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴ 
Président à signer un compromis de vente avec la société VOL-V BIOMASSE, dont les conditions sont 
les suivantes : 

- {ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳ Υ ƭƻǘ ƴϲн ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ 59 [Ω!L½9 LL 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ллл Ƴч όŁ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ¸/ урύ 

- Prix de vente Υ нм ϵI¢κƳч 

Par arrêté préfectoral n°17.00097 en date du 16 janvier 2017, Mme la Préfète a décidé de mettre fin 
aux compétences du sȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci à la communauté de 
communes « Combrailles, Sioule et Morge ». 

Il précise que la propriété de la parcelle YC 85 susvisée a été transférée à la communauté de 
communes « Combrailles, Sioule et Morge » par délibérations concordantes du comité syndical du 
SyMPA n°20170315-02 en date du 15 mars 2017 et de la Communauté de communes « Combrailles, 
Sioule et Morge » par délibération du 13 avril 2017 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil commuƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE le prix de vente arrêté par la délibération du comité syndical du SyMPA 
susvisée, 

o AUTORISE M. le Président de la communauté de communes « Combrailles, Sioule et 
Morge » à signer avec la société VOL-V BIOMASSE ou son représentant un compromis de 
vente reprenant les termes énoncés, lequel sera rédigé sous seing privé devant Maître 
GIRARD, Notaire à Combronde, 

o AUTORISE M. le Président de la communauté de communes « Combrailles, Sioule et 
Morge η Ł ǎƛƎƴŜǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘe de vente. 

 

D-2017-04-46 aŀƛǎƻƴǎ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘǎ aŀǘŜǊƴŜƭǎ Ł aŀƴȊŀǘ ς Convention de mise à 
disposition de bâtiment  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н-II de la loi n°85-тлп Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ мфурΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
publique et à ses rapports avec la maîtrƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƴȊŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
pour la construction du aŀƛǎƻƴǎ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘǎ aŀǘŜǊƴŜƭǎ. 

Ainsi, une convention de co-ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ la commune de Manzat et la 
Communauté de communes le 14 avril 2016.  

Il a été convenu que la cƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
avec la commune de Manzat. Les travaux du RDC pour la création de la MAM seront à charge de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

Il convient désormais que la commune de Manzat puisse mettre à disposition partiellement 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ titre de la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ petite enfance », conformément à la délibération cadre adoptée par le 
conseil communautaire le 16 février 2017. 

La mise à disposition (partielle) concernerait la parcelle cadastrée AB 179 et comprendrait :  

- la partie du rez-de-chaussée du bâtiment principal, constituée des locaux de la MAM et de 
ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
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- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƭƾǘǳǊŞ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
MAM. 

- [Ŝ Iŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞǎ Ŝƴ commun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan cadastral de la parcelle et du bâtiment concerné par la mise à disposition 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan des locaux mis à disposition 

 

 

La mise à disposition est réalisée à titre gratuite. 


